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20 - EXPLOITATION DU GITE DE LA MANUFACTURE
AVENANT AU CONTRAT DE CONCESSION

Au village de la Verrerie était installée, de 1665 à 1830, une manufacture de glaces à miroirs. Repérée par
Colbert  pour  la  qualité  de  ses  réalisations,  elle  deviendra  Manufacture  Royale  en  1667  et  fournira
notamment les miroirs qui ornent encore aujourd’hui La Galerie des Glaces du Château de Versailles.

En 1834, les anciens bâtiments de la Manufacture sont vendus à des particuliers qui, pour la plupart, les
utilisent comme carrière et récupèrent les pierres pour la construction de nouveaux édifices à Cherbourg
notamment.

Le bâtiment, aujourd’hui connu sous le nom de Manufacture, était en fait la Maison des Directeurs. Très
endommagé par un bombardement en 1944, il a été reconstruit par ses anciens propriétaires en gardant
son aspect extérieur.

Le 17 décembre 2001, la municipalité de La Glacerie a décidé d’acquérir la Maison des Directeurs dans
l’objectif  de  la  transformer  en  gîte  d’étape.  A  l’issue  d’une  phase  de  travaux  de  rénovation  et
d’aménagement, le 15 mai 2004 le gite d’étape était inauguré. 

Depuis son inauguration la gestion et l’exploitation est assurée par un prestataire dans le cadre d’une
délégation de service public.

Au terme d'une procédure de mise en concurrence, une nouvelle convention de concession (délégation de
service public) a été conclue en 2020 pour l'exploitation du gîte de la Manufacture, avec madame TAJA,
pour une durée de cinq ans, soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025. Le conseil municipal lors de sa
réunion de décembre 2020 a approuvé la passation du contrat.

La  convention  de  concession  stipulait  à  l’article  23 qu’il  n’existait  pas  de compteur  différencié  pour
l’ensemble du bâtiment (salle de la Manufacture, pièce de convivialité du 1er étage, gîte).

Suite aux travaux réalisés pour dissocier par isolation l’ERP du gîte, des sous-compteurs différenciés ont
été mis en place, les compteurs électricité et eau sont désormais distincts pour le gîte et la salle.

Il  convient  donc  de  conclure  un  avenant  au  contrat  de  concession  pour  prendre  en  compte  cette
adaptation.

Vu le code général des collectivités locales, et notamment les articles L 1411-1 et suivants,

Le conseil municipal est invité à autoriser  Monsieur Le Maire à signer un avenant à la convention de
concession pour l'exploitation du gîte de la Manufacture afin d’en modifier l’article 23 et de prendre en
compte la mise en place de sous-compteurs différenciés, les compteurs électricité et eau sont désormais
distincts pour le gîte et la salle.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

18h41 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1

Sophie LEMOIGNE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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